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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-01 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU 14 FÉVRIER 2024 

Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir à  

Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant donné  

pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à Agnès 

PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à Séverine  

MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, ayant 

donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ; 

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le compte rendu présenté. 

Après en avoir délibéré, 

ADOPTE  le compte rendu de la séance du conseil d’administration du 14 février 2024. 

        
Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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Claire TRAMIER rejoint le conseil d’administration.
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Volume d’acquisition et des dépenses d’intervention conformes au PPI 2021-2027

Prise en charge TSE
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Synthèse - vote par chapitre

Section Sens Chapitre  BP 2024 

Fonctionnement D 011 - Charges à caractère général 30 773 500                 
Fonctionnement D 012 - Charges de personnel et frais assimilés 1 385 000                    
Fonctionnement D 022 - Dépenses imprévues ( fonctionnement ) 200 000                       
Fonctionnement D 023 - Virement à la section d'investissement 10 831 500                 
Fonctionnement D 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 66 530 000                 
Fonctionnement D 043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section d'exploitation 1 160 000                    
Fonctionnement D 65 - Autres charges de gestion courante 60 000                         
Fonctionnement D 66 - Charges financières 1 704 000                    
Fonctionnement D 67 - Charges exceptionnelles 1 317 000                    
Fonctionnement D Total                  113 961 000 
Fonctionnement R 013 - Atténuations de charges 1 012 000                    
Fonctionnement R 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 90 974 000                 
Fonctionnement R 043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section d'exploitation 1 160 000                    
Fonctionnement R 70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, marchandises 4 400 000                    
Fonctionnement R 73 - Produits issus de la fiscalite 16 265 000                 
Fonctionnement R 74 - Subventions d'exploitation 120 000                       
Fonctionnement R 77 - Produits exceptionnels 30 000                         
Fonctionnement R Total                  113 961 000 

Section Sens Chapitre  BP 2024 

Investissement D 020 - Dépenses imprévues ( investissement ) 100 000                       
Investissement D 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 90 974 000                 
Investissement D 041 - Opérations patrimoniales 27 800 000                 
Investissement D 16 - Emprunts et dettes assimilées 11 005 000                 
Investissement D 20 - Immobilisations incorporelles 40 000                         
Investissement D 21 - Immobilisations corporelles 243 000                       
Investissement D 26 - Participations et créances rattachées à des participations 200 000                       
Investissement D 27 - Autres immobilisations financières 55 000                         
Investissement D Total                  130 417 000 
Investissement R 021 - Virement de la section d'exploitation 10 831 500                 
Investissement R 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 66 530 000                 
Investissement R 041 - Opérations patrimoniales 27 800 000                 
Investissement R 16 - Emprunts et dettes assimilées 19 470 500                 
Investissement R 27 - Autres immobilisations financières 5 785 000                    
Investissement R Total                  130 417 000 

 BP 2024 
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La séance est levée à 11h10.
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-02 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024

INFORMATION SUR LES ARRÊTÉS ET DÉCISIONS PRIS PAR LE 
DIRECTEUR ET LES CONTRATS SIGNÉS PAR DÉLÉGATION  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir à  

Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant donné  

pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à Agnès 

PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à Séverine  

MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, ayant 

donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics fonciers 
locaux ; 

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique. 

Ap 
rès avoir délibéré, 

PREND ACTE  de la liste des arrêtés, décisions et contrats signés par le directeur, par délégation 
du conseil d’administration.  

        
Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN  
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CHANGEMENT DE SIÈGE SOCIAL 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné 

pouvoir à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 

DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-03 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics fonciers 
locaux ; 

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du conseil d’administration en date du 19 octobre 2022 portant délégations au 
directeur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

CONSIDÉRANT le prochain déménagement de l’Établissement public foncier de  
Loire-Atlantique au 11, rue Arthur III, 44200 Nantes ; 

CONSIDÉRANT l’intérêt pour l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique de  
Loire-Atlantique de transférer son siège social, historiquement domicilié  
3, Quai Ceineray 44000 Nantes, à sa nouvelle adresse, 

CONSIDÉRANT que la procédure juridique de changement de siège social nécessite une 
délibération du conseil d’administration. 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE  de transférer le siège social de l’Établissement public foncier de Loire-
Atlantique au 11, rue Arthur III, 44200 NANTES. 

APPROUVE  la modification de l’article 1 des statuts de l’établissement comme suit : « Le 
siège social de l’Établissement public foncier de Loire Atlantique est fixé au 11, 
rue Arthur III, 44200 NANTES ». 

AUTORISE  le directeur à signer tous les actes et documents consécutifs à la présente 
délibération. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique 

David SAMZUN 
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Établissement public foncier de Loire Atlantique statuts avril 2024 1

STATUTS DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
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Établissement public foncier de Loire Atlantique statuts avril 2024 2

Article 1 : Objet 
Il a été créé un Établissement Public Foncier Local, dénommé Établissement public foncier 
de Loire Atlantique, conformément aux articles L.324-1 et L.324-2 du Code de l’Urbanisme. 
L’Établissement public foncier de Loire Atlantique est un établissement public local à caractère 
industriel et commercial doté de la personnalité morale et autonome financièrement. 
Le siège social de l’Établissement public foncier de Loire Atlantique est fixé au 11 rue Arthur 
III, 44200 NANTES. 
Sont membres le Département de Loire-Atlantique, dénommé ci après le Département et les 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale dotés de la compétence Programme 
Local de l’Habitat (PLH), dénommés ci-après les EPCI, mentionnés en annexe 1 des présents 
statuts. 

Article 2 : Compétences 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique est créée en considération d'enjeux d'intérêt 
général en matière d'aménagement et de développement durables, notamment pour 
promouvoir la solidarité et la cohésion des territoires qui la compose. 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique met en place des stratégies foncières afin 
de mobiliser du foncier et de favoriser le développement durable et la lutte contre l'étalement 
urbain. Ces stratégies contribuent à la réalisation de logements, notamment de logements 
sociaux, en tenant compte des priorités définies par les programmes locaux de l'habitat. 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique peut, dans le cadre de ses compétences, 
contribuer au développement des activités économiques, à la politique de protection contre 
les risques technologiques et naturels ainsi que, à titre subsidiaire, à la préservation des 
espaces naturels et agricoles en coopération avec la société d'aménagement foncier et 
d'établissement rural et les autres organismes chargés de la préservation de ces espaces, au 
travers de conventions. 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique est compétent pour réaliser, pour son 
compte, pour le compte de ses membres ou de toute personne publique, toute acquisition 
foncière ou immobilière en vue de la constitution de réserves foncières en application des 
articles L. 221-1 et L. 221-2 ou de la réalisation d'actions ou d'opérations d'aménagement au 
sens de l'article L. 300-1. A l'intérieur des périmètres délimités en application de l'article L. 113-
16, il peut procéder, en coopération avec la société d'aménagement foncier et d'établissement 
rural et après information des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale concernés, aux acquisitions foncières nécessaires à la protection d'espaces 
agricoles et naturels périurbains, le cas échéant en exerçant, à la demande et au nom du 
département, le droit de préemption prévu par l'article L. 215-1 ou, en dehors des zones de 
préemption des espaces naturels sensibles, le droit de préemption prévu par le 9° de l'article 
L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime. 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique intervient sur le territoire des établissements 
publics de coopération intercommunale qui en sont membres et, à titre exceptionnel, il peut 
intervenir à l'extérieur de ce territoire pour des acquisitions nécessaires à des actions ou 
opérations menées à l'intérieur de celui-ci. 
L'exercice du droit de préemption, en application du deuxième alinéa de l'article L. 210-1, 
s'inscrit dans le cadre de conventions passées avec le représentant de l'Etat dans le 
département. 
Il peut exercer, par délégation de leurs titulaires, les droits de préemption et de priorité définis 
par le présent code dans les cas et conditions qu'il prévoit et agir par voie d'expropriation. Il 
peut agir dans le cadre des emplacements réservés prévus à l'article L. 151-41. Il gère les 
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procédures de délaissement prévues aux articles L. 230-1 à L. 230-6 à la demande de leurs 
collectivités. 
Les établissements publics fonciers locaux peuvent appuyer les collectivités territoriales et 
leurs groupements en matière d'observation foncière, notamment dans le cadre du dispositif 
d'observation foncière mentionné à l'article L. 302-1 du code de la construction et de 
l'habitation. 

Article 3 : Durée  
L’Établissement public foncier est créée pour une durée illimitée. 

Article 4 : Programme Pluriannuel d’Intervention 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique élabore un programme pluriannuel 
d'intervention qui : 
1° Définit ses actions, leurs modalités et les moyens mis en œuvre ; 
2° Précise les conditions de cession du foncier propres à garantir un usage conforme aux 
missions de l'établissement. 
Le programme pluriannuel d'intervention tient compte des priorités énoncées dans les 
documents d'urbanisme ainsi que des objectifs de réalisation de logements précisés par les 
programmes locaux de l'habitat. 
Ce programme est transmis au préfet de région. 
Le bilan annuel des actions de l’Établissement public foncier, de ses modalités d'intervention 
et des moyens mis en œuvre, définis dans le programme pluriannuel d'intervention, est 
transmis chaque année avant le 1er juillet au comité régional de l'habitat et de l'hébergement 
(CRHH) des Pays de la Loire. 

Article 5 : Adhésion  
Peuvent adhérer à l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique les EPCI visés à l’article 
L.324-2 du Code de l’urbanisme. 
La demande d’adhésion, adressée au Président de l’Établissement public foncier, est soumise 
au conseil d’administration qui en délibère lors de sa prochaine réunion. Les demandes 
d’adhésion sont approuvées à la majorité simple. 
La Région des Pays de la Loire peut adhérer à l’Établissement public foncier de Loire-
Atlantique. Son adhésion est de plein droit. 

Article 6 : Retrait  
La qualité de membre de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique se perd par retrait 
volontaire. 
Le membre sollicite son retrait par délibération de son organe délibérant adressée au 
Président de l’Établissement public foncier. La demande de retrait est soumise au vote du 
conseil d’administration, qui en prend acte. 
À l’exception des cas prévu à l’article L 324-2-2 C du Code de l’Urbanisme, le membre se 
retirant s’acquitte de ses obligations envers l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
notamment en réalisant l’acquisition des biens portés pour son compte ou pour le compte des 
communes et groupements de communes présents sur son territoire, dans le délai de 6 mois 
suivant le conseil d’administration actant le retrait et délibérant sur les conditions de sortie du 
stock. Une convention précisera les modalités de remboursement de la dette. 
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Article 7 : Composition du Conseil d’Administration et 
représentation des membres  
Tous les membres de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique sont représentés au 
conseil d’administration qui exerce les attributions dévolues par la loi à l’Assemblée générale. 
Chaque membre de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique est représenté à raison 
de : 

 6 administrateurs titulaires et 6 administrateurs suppléants pour le Département ; 

 6 administrateurs titulaires et 6 administrateurs suppléants pour les EPCI de plus de 
500 000 habitants ; 

 1 administrateur titulaire et 1 administrateur suppléant par tranche de 100 000 
habitants pour les EPCI de moins de 500 000 habitants ; 

 1 administrateur titulaire et 1 administrateur suppléant pour la Région 
Le mandat des administrateurs et de leurs suppléants éventuels au sein de l'établissement 
suit, quant à sa durée, le sort des organes délibérants qui les ont désignés.   
Les membres, titulaires ou suppléants, du conseil d'administration ne peuvent prendre ou 
conserver aucun intérêt, occuper aucune fonction dans les entreprises privées traitant avec 
l'établissement public foncier ou assurer des prestations pour ces entreprises. Ils ne peuvent, 
en aucun cas, prêter leur concours, à titre onéreux, à l'établissement. 

Article 8 : Fonctionnement du Conseil d’administration 
Le Conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an. 
Le Conseil d’administration élit, parmi ses membres, un Président et quatre Vice-présidents 
qui composent le bureau. Le Conseil d’administration peut décider d’élargir le bureau à 
d’autres administrateurs, qui n’ont pas la qualité de Vice-présidents. 
Le Conseil d’administration délibère valablement lorsque la majorité des administrateurs sont 
présents ou représentés. Un administrateur titulaire empêché qui ne peut se faire suppléer 
peut donner son pouvoir à tout autre administrateur titulaire dans les conditions définies à 
l’article L. 2121-20 du Code général des collectivités territoriales. Chaque administrateur ne 
peut recevoir plus d’un pouvoir. 
Si le quorum n’est pas atteint, le Conseil d’administration est de nouveau convoqué avec le 
même ordre du jour dans un délai de dix jours. Le Conseil d’administration délibère alors 
valablement, quel que soit le nombre d’administrateurs présents. 
Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés, à l’exception du vote du produit 
de la taxe spéciale d’équipement, de la révision des statuts et de la dissolution de 
l’Etablissement. En cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Le vote du produit de la taxe spéciale d'équipement à percevoir dans l'année est pris à une 
majorité comprenant plus de la moitié des délégués présents ou représentés des 
établissements publics de coopération intercommunale (article L 324-4 code de l’urbanisme). 
Les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique peuvent être modifiés en 
Conseil d’Administration par un vote de la majorité des deux tiers des administrateurs présents 
ou représentés. 
Le Conseil d’administration peut, sur un point précis de l’ordre du jour, inviter toute personne 
dont l’audition lui paraît utile. 
Le Directeur de L’Etablissement et le comptable public ont accès, sans droit de vote, aux 
séances du Conseil d’administration. 
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Article 9 : Convocation du Conseil d’administration 
Le Conseil d’administration est convoqué par son Président qui fixe l’ordre du jour et dirige les 
débats. 
Sa convocation est de droit sur demande du tiers au moins de ses membres adressée par 
écrit au Président et comportant un ordre du jour déterminé. 

Article 10 : Pouvoirs du Conseil d’administration 
Le Conseil d’administration règle par ses délibérations les affaires de l’Établissement public 
foncier de Loire-Atlantique : 

 Il approuve le règlement intérieur ; 

 Il modifie les statuts dans les conditions de l’article L. 324-2-1 du Code de l’urbanisme  

 il détermine l’orientation de la politique à suivre, approuve le Programme Pluriannuel 
d’Intervention et ses tranches annuelles et procède à sa révision ; 

 il vote l’état prévisionnel des recettes et des dépenses, autorise les emprunts, 
approuve les comptes et se prononce sur l’affectation du résultat ; 

 vote le produit de la taxe spéciale d’équipement à percevoir dans l’année dans les 
conditions déterminées à l’article 8 ; 

 il adopte le règlement du personnel placé sous l’autorité du Directeur et fixe les effectifs 
; 

 il nomme le directeur sur proposition du Président et met fin à ses fonctions dans les 
mêmes conditions ; il approuve annuellement les conditions de rémunération du 
directeur sur proposition du Président. 

 il approuve les conditions d’acquisitions, cessions et dispositions de gestion du 
patrimoine ; 

 il peut déléguer au directeur, dans les conditions qu'il détermine, ses pouvoirs de 
décision, à l'exception de ceux prévus aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 324-5.  

 il peut déléguer au directeur l’exercice du droit de préemption et de priorité 
conformément à l’article R 324-2 du Code de l’Urbanisme ; 

 il peut autoriser le directeur à transiger dans les conditions qu’il détermine. 

Article 11 : Pouvoirs du Président 
Le Président présente les orientations à moyen terme et le Programme Pluriannuel 
d’Intervention ainsi que ses tranches annuelles. 
Il convoque le Conseil d’administration, fixe l’ordre du jour et dirige les débats. 
Il peut se faire représenter par un Vice-président. 
Il propose au Conseil d’administration la nomination du Directeur ou sa révocation. 
Le Président réunit les Vice-présidents en réunion de bureau, assistés du Directeur, aussi 
souvent que nécessaire. 

Article 12 : Fonctions du Directeur 
Le directeur est nommé par le Conseil d’administration sur proposition du président. La 
fonction de directeur est incompatible avec celle de membre du conseil d'administration. 
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Le directeur est ordonnateur des dépenses et des recettes.  
Il représente l'établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile.  
Il passe des contrats et signe tous les actes pris au nom de l'établissement.  
Il prépare et exécute les décisions du conseil d'administration.  
Il recrute le personnel et a autorité sur lui.  
Il peut déléguer sa signature. 
Il peut recevoir délégation des pouvoirs de décision du Conseil d’administration, dans les 
conditions que ce dernier a déterminé et dans le respect de l’article R. 324-2 du Code de 
l’urbanisme. Il rend compte de cet exercice au conseil d'administration à chacune de ses 
réunions. 

Article 13 : Recettes et dépenses 
L’état prévisionnel des recettes et des dépenses est établi, voté, réglé et exécuté 
conformément aux dispositions du chapitre Ier du titre unique du livre VI de la première partie 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Les recettes de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique comprennent notamment : 

1. : le produit de la taxe spéciale d’équipement mentionnée à l’article 1607 bis du Code 
Général des Impôts ; 

2. : la contribution prévue à l’article L.302-7 du Code de la construction et de l’habitation 
; 

3. : les contributions qui lui sont accordées par l’État, les collectivités locales et les 
établissements publics ainsi que toutes autres personnes morales publiques ou privées 
intéressées ; 

4. : les emprunts ; 
5. : la rémunération de ses prestations de services, les produits financiers, le produit 

de la gestion des biens entrés dans son patrimoine et le produit de la vente des biens et droits 
mobiliers et immobiliers ; 

6. : le produit des dons et legs ; 

Article 14 : Comptabilité et contrôle de l’Établissement 
public foncier 
Le comptable de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique est un comptable public de 
l’État nommé par le Préfet après avis conforme du Directeur départemental des finances 
publiques. 
Les dispositions de l’article L.1617-2, L.1617-3 et L.1617-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales sont applicables à l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique. Celui-ci est, 
en outre, soumis à la première partie du livre II du Code des juridictions financières. 
Les actes et délibérations de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique sont soumis au 
contrôle de légalité prévu par les articles L2131-1 à L2131-11 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
Les acquisitions et cessions foncières et immobilières réalisées par l’Établissement public 
foncier de Loire-Atlantique pour son propre compte ou pour le compte d'une collectivité 
territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte 
sont soumises aux dispositions relatives à la transparence des opérations immobilières de ces 
collectivités ou établissements. 

Envoyé en préfecture le 17/04/2024

Reçu en préfecture le 17/04/2024

Publié le 18/04/2024

ID : 044-754078475-20240417-20240417_AFLA11-DE



Établissement public foncier de Loire Atlantique statuts avril 2024 7

Article 15 : Modalités d’intervention 
Les modalités d’intervention sont régies par le règlement intérieur, d’une part, et le Programme 
Pluriannuel d’Intervention d’autre part, adoptés tous deux par le Conseil d’administration. 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique peut donner suite à une demande après 
accord du Conseil d’administration. 
Chaque programme d’acquisition doit être précédé de la signature d’une convention 
opérationnelle entre l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique et son bénéficiaire. 
Cette convention précise l’objet du programme, les conditions d’acquisition et de portage, 
l’engagement du bénéficiaire à racheter ou à garantir le rachat du foncier acquis par 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, les délais et conditions de revente, la 
détermination du prix de cession et les modalités de paiement. 
Sauf dans le cas de conventions passées avec le représentant de l’Etat dans le département 
aucune acquisition ou cession de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ne peut 
être réalisée sans l’avis favorable de la commune sur le territoire de laquelle l’opération est 
prévue. Cet avis est réputé donné, à défaut de réponse, dans un délai de deux mois à compter 
de la saisine de la commune. 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique peut réaliser des travaux nécessaires à la 
gestion et à la préparation des terrains et immeubles dont il est propriétaire, notamment de 
sécurisation, démolition et de dépollution, mais ne peut procéder à l’aménagement de terrain. 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique peut, par convention de mandat passée 
avec toute personne publique ou privée dans les conditions prévues par le code des marchés 
publics lui confier le soin de faire procéder en son nom et pour son compte selon les modalités 
prévues par les présents statuts et le règlement intérieur 
1° Soit à la réalisation d'études, notamment d'études préalables ; 
2° Soit à la réalisation de travaux ; 
3° Soit la négociation et/ou la gestion des biens. 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique est soumise au code des marchés publics. 

Article 16 : Dissolution de l’Établissement public foncier de 
Loire-Atlantique et liquidation des biens 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique peut être dissoute à la demande des deux 
tiers au moins des membres représentant au moins la moitié de la population des EPCI 
membres, ou à la demande de la moitié des membres représentant au moins les deux tiers de 
la population des EPCI membres. 
Après constatation que la demande de dissolution a obtenu la majorité qualifiée, le Conseil 
d’administration définit les dispositions relatives à la liquidation de l’Établissement public 
foncier de Loire-Atlantique. 
Le Conseil d’administration transmet ses propositions au Préfet de Région qui prononce la 
dissolution par arrêté. 
Cet arrêté détermine, sous réserve des droits des tiers, les conditions dans lesquelles 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique est liquidée. 
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Annexe 1 

Liste des membres 
de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique 

Conseil Départemental de Loire-Atlantique 
Nantes Métropole 
Communauté d'agglomération de la Région nazairienne et de l'estuaire 
Communauté d'agglomération Cap Atlantique 
Communauté d'agglomération Pornic Agglo Pays de Retz 
Communauté d'agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo 
Communauté de communes d'Erdre et Gesvres 
Communauté de communes de la Région de Blain 
Communauté de communes du Pays de Pontchâteau - Saint-Gildas-des-Bois 
Communauté de communes Sud Estuaire 
Communauté de communes Sud Retz Atlantique 
Communauté de communes de Grand Lieu 
Communauté de communes Sèvre et Loire 
Communauté de communes du pays d'Ancenis 
Communauté de communes Châteaubriant-Derval 
Communauté de communes de la région de Nozay 
Communauté de communes du Pays de Redon 
Communauté de communes Estuaire et Sillon 

Envoyé en préfecture le 17/04/2024

Reçu en préfecture le 17/04/2024

Publié le 18/04/2024

ID : 044-754078475-20240417-20240417_AFLA11-DE



DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-04 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE PORTAGE D’UNE PROPRIÉTÉ SITUÉE 
IMPASSE DU L’OC CROISEY, COMMUNE DE LA TURBALLE,  

POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE  
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2023 prononçant la carence définie par l’article L.302-9-1 du 
code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2020-2022 pour la 
commune de La Turballe, par lequel le droit de préemption est transféré à l’État, pour toute la 
durée de son application, lorsque l'aliénation porte sur un bien affecté au logement ou destiné à 
être affecté à une opération de logements ; 

VU l’étude de faisabilité réalisée par la SA d’HLM CIS Résidences locatives, portant sur un projet de 
construction de logements sur l’emprise de plusieurs biens qui incluent la parcelle AY 21, située 
Impasse du L’Oc Croisey à La Turballe ; 

VU l’avis du domaine sur la valeur vénale du bien en date du 21 février 2024 ;  

VU l’arrêté préfectoral daté du 26 février 2024 portant sur la délégation du droit de préemption à 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour l’acquisition de la parcelle cadastrée 
section AY n°21 d’une surface de 449 m² située Impasse du L’Oc Croisey à LA TURBALLE 
(44420) ; 

VU l’arrêté du directeur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique daté du 27 février 2024 
portant sur l’exercice du droit de préemption à l’occasion de l’aliénation de la parcelle cadastrée 
section AY n°21 d’une surface de 449 m², située Impasse du L’Oc Croisey à La Turballe (44420) 
au prix de 52 000,00 € (cinquante-deux mille euros), auquel montant s’ajoute la somme de 
4 990,00 € TTC (quatre mille neuf cent quatre-vingt-dix euros) de frais de commission.

CONSIDÉRANT  qu’il ressort de l’étude réalisée par la SA d’HLM CISN Résidences locatives, la 
possibilité de mettre en œuvre une opération de construction de 18 logements 
avec 6 T3 d’environ 66 m² et 12 T2 d’environ 45.5 m², totalisant une surface de 
plancher de 981 m², en incluant la parcelle AY 21 et les parcelles voisines ; 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition de la parcelle AY 21 participera à la réalisation des objectifs de 
la commune de LA TURBALLE en matière de production de logements locatifs 
sociaux. 
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Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour 
l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le portage de la 
parcelle cadastrée section AY n° 21 (449 m²) située Impasse du L’Oc Croisey, 
à LA TURBALLE, pour le compte de la commune, au titre de l’axe 
« Accroissement de l’offre de logement » du Programme Pluriannuel 
d'Intervention, sous réserve de l’absence d’avis défavorable de Cap Atlantique 
La Baule-Guérande Agglo. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 

AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-05 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE DE LA 
PROPRIÉTÉ SITUÉE 10, ROUTE DE KER RIVAUD, COMMUNE DE 

LA BAULE-ESCOUBLAC, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la convention d’action foncière datée du 7 juin 2023 signée entre la commune de LA BAULE-
ESCOUBLAC et l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, relative au portage du bien 
situé 12 route de Ker Rivaud ; 

VU la sollicitation de la commune de LA BAULE-ESCOUBLAC pour l’intervention de l’Établissement 
public foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter les parcelles cadastrées 
section CV n° 127, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134 et 135 situées 10, route de Ker Rivaud, à 
LA BAULE-ESCOUBLAC. 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition du bien permettra d’étendre le terrain d’assiette de l’opération 
d’aménagement ayant fait l’objet d’une étude capacitaire prévoyant la 
réalisation de 30 logements sociaux envisagés dont 20 sous la forme de baux 
réels solidaires et 10 locatifs ;  

CONSIDÉRANT  qu’après déconstruction des bâtis, les parcelles pourront accueillir une 
opération en densification de logements collectifs et individuels, notamment en 
primo-accession. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le 
portage des parcelles cadastrées CV n° 127, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134 
et 135 situées 10, route de Ker Rivaud, à LA BAULE-ESCOUBLAC, pour le 
compte de la commune, au titre de l’axe « Accroissement de l’offre de 
logement » du Programme Pluriannuel d'Intervention, sous réserve de 
l’absence d’avis défavorable de Cap Atlantique La Baule-Guérande Agglo. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 
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AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 

AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-06 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE D’UNE 
PROPRIÉTÉ SITUÉE RUE PIERRE CIVEL, COMMUNE DE  

NOTRE-DAME-DES-LANDES, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune de NOTRE-DAME-DES-LANDES pour l’intervention de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter la parcelle 
cadastrée section I n°182 (1410 m²), située rue Pierre Civel à NOTRE-DAME-DES-LANDES. 

CONSIDÉRANT  que la commune de NOTRE-DAME-DES-LANDES est propriétaire des 
parcelles I n°187 et 189 et que la communauté de communes Erdre et Gesvres 
est propriétaire des parcelles I n°184, 185, 186, 188, 605 ; 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition de la propriété cadastrée I n°182 permettra de compléter le 
périmètre d’une opération d’aménagement au sein de laquelle est envisagée la 
construction de 30 à 40 logements.  

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le 
portage de la parcelle cadastrée section I n°182 (1410 m²) située rue Pierre 
Civel, à NOTRE-DAME-DES-LANDES, pour le compte de la commune, au titre 
de l’axe « Accroissement de l’offre de logement » du Programme Pluriannuel 
d'Intervention, sous réserve de l’absence d’avis défavorable de la communauté 
de communes Erdre et Gesvres. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 
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AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-07 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE DE PROPRIÉTÉS 
SITUÉES 248 ET 270, RUE DESCARTES, COMMUNE DE  

SUCÉ-SUR-ERDRE, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune de SUCÉ-SUR-ERDRE pour l’intervention de l’Établissement 
public foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter les parcelles cadastrées 
section AW n°82 (1949 m²) et AW n°83 (1939 m²) situées 248 et 270, rue Descartes à  
SUCÉ-SUR-ERDRE. 

CONSIDÉRANT  que les parcelles AW n°82 (1949 m²) et AW n°83 (1939 m²) sont situées en 
limite nord de l’îlot Hautière qui appartient à l’Établissement public foncier de 
Loire-Atlantique ; 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition des propriétés permettra d’élargir le terrain d’assiette du projet 
de logements destinés aux personnes âgées.  

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le 
portage des parcelles cadastrées section AW n°82 (1949 m²) et AW n°83 (1939 
m²) situées 248 et 270, rue Descartes à SUCÉ-SUR-ERDRE, pour le compte 
de la commune, au titre de l’axe « Accroissement de l’offre de logement » du 
Programme Pluriannuel d'Intervention, sous réserve de l’absence d’avis 
défavorable de la communauté de communes Erdre et Gesvres. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 
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AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-08 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE D’UNE 
PROPRIÉTÉ SITUÉE 145, RUELLE DU LEVANT, COMMUNE DE 

SUCÉ-SUR-ERDRE, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune de SUCÉ-SUR-ERDRE pour l’intervention de l’Établissement 
public foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter la parcelle cadastrée 
section AW n°30 (1336 m²) située 145, ruelle du Levant à SUCÉ-SUR-ERDRE. 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition de la propriété cadastrée section AW n°30 (1336 m²) permettra 
de réaliser une extension de l’équipement sportif situé sur la parcelle limitrophe. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le 
portage de la propriété cadastrée section AW n°30 (1336 m²) située 145, ruelle 
du Levant à SUCÉ-SUR-ERDRE, pour le compte de la commune, au titre de 
l’axe « Réalisation d’équipements » du Programme Pluriannuel d'Intervention, 
sous réserve de l’absence d’avis défavorable de la communauté de communes 
Erdre et Gesvres. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 10 ans, et un mode de remboursement du 
capital par amortissement sans différé. 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 
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AUTORISE                 le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-09 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE DE PROPRIÉTÉS 
SITUÉES 25, AVENUE DE LA VENDÉE, COMMUNE DE 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné  
pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 

Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 
Agnès PARAGOT 

Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 
ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 

Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à Séverine  
MARCHAND 

Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, ayant 
donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune de AIGREFEUILLE-SUR-MAINE pour l’intervention de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter les parcelles 
cadastrées section ZH n° 346 (238 m²), 347 (50 m²), 349 (352 m²), 350 (64 m²) et 351 (80 m²), 
d’une surface totale de 784 m², situées 25, avenue de la Vendée, à AIGREFEUILLE-SUR-MAINE. 

CONSIDÉRANT  la localisation des biens concernés (terrain bâti dans l’enveloppe urbaine) en 
mitoyenneté directe de l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) 
dite du « secteur de la mairie » ; 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition de ces parcelles doit permettre de réaliser une opération mixte 
en densification avec de l’habitat et du commerce en rez-de-chaussée mais 
également de créer une liaison entre l’avenue de la Vendée (R.D. 137) et le 
secteur de ladite OAP ; 

CONSIDÉRANT  que la commune a lancé plusieurs projets d’envergure, ce qui ne lui permet pas 
de dégager le financement nécessaire pour acquérir ce bien dans l’immédiat. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le portage 
des parcelles cadastrées section ZH n° 346 (238 m²), 347 (50 m²), 349 (352 m²), 
350 (64 m²) et 351 (80 m²), d’une surface totale de 784 m², situées 25, avenue 
de la Vendée, à AIGREFEUILLE-SUR-MAINE, pour le compte de la commune, 
au titre de l’axe « Accroissement de l’offre de logement » du Programme 
Pluriannuel d'Intervention, sous réserve de l’absence d’avis défavorable de la 
communauté d'agglomération Clisson, Sèvre & Maine Agglo. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 
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AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou plusieurs 
emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque des 
Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 

AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-10 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE D’UNE 
PROPRIÉTÉ SITUÉE 11, RUE ÉTIENNE CASSARD, COMMUNE DE 

LA HAIE-FOUASSIÈRE, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à Séverine  

MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, ayant 

donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune de LA HAIE-FOUASSIÈRE pour l’intervention de l’Établissement 
public foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter la parcelle cadastrée section 
AV n°401 d’une surface de 45 m², située 11, rue Étienne Cassard, à LA HAIE-FOUASSIERE. 

CONSIDÉRANT  que le bien est inclus dans le périmètre d’opération de revitalisation de territoire 
(ORT) et appel à manifestation du Département (AMI) de la commune au sein 
d’un ilôt à restructurer après déconstruction partielle des bâtiments et / ou 
réhabilitation des bâtiments existants et édification de constructions neuves ; 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition de la parcelle cadastrée AV n°401 doit permettre d’engager une 
première tranche de travaux. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le portage 
de la parcelle cadastrée section AV n°401 d’une surface de 45 m², située 11, rue 
Étienne Cassard, à LA HAIE-FOUASSÈRE, pour le compte de la commune, au 
titre des axes « Accroissement de l’offre de logement » et « Déploiement de 
commerces et services » du Programme Pluriannuel d'Intervention, sous réserve 
de l’absence d’avis défavorable de la communauté d'agglomération Clisson, 
Sèvre & Maine Agglo. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou plusieurs 
emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque des 
Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 
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AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-11 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE DE PARCELLES 
SITUÉES LA MÉTAIRIE DE LA GUÈRE, COMMUNE  

D’ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune d’ANCENIS-SAINT-GÉRÉON pour l’intervention de l’Établissement 
public foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter les parcelles cadastrées 
section A n° 27 (1 155 m²), 71 (15 000 m²), 73 (62 m²), 108 (1 339 m²), 109 (516 m²), 110 (4 522 
m²), 111 (363 m²), situées lieu-dit La Métairie de La Guère, à ANCENIS-SAINT-GÉRÉON 
(44150) ; 

VU  l’avis du domaine n° 2024-44003-17097 sur la valeur vénale des bâtiments d’exploitation et 
terres agricoles en date du 6 mars 2024 ;  

VU  l’avis du domaine n° 2024-44003-05612 sur la valeur vénale de la maison en date du 6 mars 
2024. 

CONSIDÉRANT  que le bien est une exploitation agricole laitière avec logement de fonction situé 
au Nord-Ouest de la commune d’ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, classé en zone A 
du plan local d’urbanisme (PLU) en vigueur ;  

  
CONSIDÉRANT que les exploitants agricoles en place partent à la retraite et cèdent leur 

patrimoine composé de : 
- Bâtis agricoles (parcelles A 27, 71, 73, 110) d’une superficie totale de 

20 739 m² ;  
- Logement de fonction (parcelle A 111) avec jardin (parcelles A 108 et 109) 

d’une superficie totale de 2 218 m² ;  
- Terres agricoles ;  

CONSIDÉRANT  la volonté de la commune de préserver ce siège d’exploitation compte-tenu des 
atouts du site (sa situation aux portes de l’agglomération propice aux circuits 
courts, la valeur agronomique des prairies, l’intégrité du foncier de 55 hectares 
regroupés immédiatement autour de la ferme avec en plus une vingtaine 
d’hectares en fermage à proximité) ; 
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CONSIDÉRANT  que le prix de vente du foncier bâti (22 957 m²) exprimé par la SAFER pour le 
compte des vendeurs s’élève au total à 625 000, 00 € réparti comme suit : 
- 350 000,00 € pour le logement de fonction ; 
- 275 000,00 € pour les bâtiments d’exploitation : anciens bâtis agricoles, le 

hangar et les stabulations ;  

CONSIDÉRANT qu’il est, sous toutes réserves, prévu un portage des terres par la communauté 
de communes du Pays d’Ancenis (COMPA) pour un prix de vente  
180 000,00 € ; 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle opération foncière et les discussions engagées avec 
les parties prenantes (vendeurs, SAFER, commune, COMPA, Chambre 
d’agriculture, WWF et LPO). 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition et le portage du foncier bâti de l’exploitation (agricole 
+ maison d’habitation) correspondant aux parcelles cadastrées section A n° 27 
(1 155 m²), 71 (15 000 m²), 73 (62 m²), 110 (4 522 m²), 111 (363 m²), 108 (1 
339 m²), 109 (516 m²) situées lieu-dit La Métairie de La Guère, à ANCENIS-
SAINT-GÉRÉON (44150), pour le compte de la commune et pour un montant 
total de 625 000,00 € hors frais, au titre de l’axe « Protection et valorisation des 
fonciers agricoles et naturels » du Programme Pluriannuel d'Intervention, sous 
réserve de l’absence d’avis défavorable de la communauté de communes du 
Pays d’Ancenis (COMPA). 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 8 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine. 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 

AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 

Envoyé en préfecture le 17/04/2024

Reçu en préfecture le 17/04/2024

Publié le 18/04/2024

ID : 044-754078475-20240417-20240417_AFLA_6-DE



DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-12 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE DE PROPRIÉTÉS 
SITUÉES 103, PLACE DE L’ÉGLISE, COMMUNE DE LIGNÉ,  

POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune de LIGNÉ pour l’intervention de l’Établissement public foncier de 
Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter la propriété bâtie cadastrée section AM n° 96 
(270 m²), située 103, place de l’Église à LIGNÉ ; 

VU  l’avis du domaine en date du 27 mars 2024. 

CONSIDÉRANT  que le bien est composé de deux maisons réunies après ouverture des murs 
communiquant, dans un état nécessitant des travaux de rénovation et de mises 
aux normes, situés en cœur de bourg de LIGNÉ en zone Ua du plan local 
d’urbanisme (PLU) de la commune ;  

CONSIDÉRANT  que la commune a déjà acquis plusieurs biens anciens dans cet îlot bâti afin de 
pouvoir engager, à terme, un nouveau programme d'habitat répondant aux 
objectifs du nouveau PLH (programme local de l'habitat - notamment l’offre de 
logements locatifs), récemment validé par la communauté de communes du 
Pays d’Ancenis (COMPA). Ce projet s'inscrit dans le programme global 
d'aménagement du cœur de bourg de LIGNÉ ;   

CONSIDÉRANT  que la commune envisage la réalisation d’une opération de logements, dont au 
moins 25 % de logements sociaux à l’échelle de l’îlot ; 

CONSIDÉRANT l’avis du domaine, les valeurs de marché et le prix de vente du bien à hauteur 
de 250 000 €. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le 
portage de la propriété bâtie cadastrée section AM n° 96 (270 m²), située  
103,  place de l’Église à LIGNÉ, pour le compte de la commune et pour un 
montant total de 250 000,00 € hors frais, au titre de l’axe « Accroissement de 
l’offre de logement » du Programme Pluriannuel d'Intervention, sous réserve de 
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l’absence d’avis défavorable de la communauté de communes du Pays 
d’Ancenis. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 

AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-13 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE D’UNE 
PROPRIÉTÉ SITUÉE 6, RUE DU PRINCE BOIS, 

 COMMUNE DE SAVENAY, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune de SAVENAY pour l’intervention de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter la propriété bâtie cadastrée section AY n° 
115 (1 268 m²), située 6, rue du Prince Bois à SAVENAY. 

. 

CONSIDÉRANT  que le bien est intégré au périmètre de renouvellement urbain du Prince Bois, 
ayant pour objectif la mise en œuvre d’opérations immobilières d’habitat 
dense ;  

CONSIDÉRANT  que les caractéristiques des logements envisagés sont les suivantes : 
logements collectifs et individuels groupés avec une part de logements locatifs 
sociaux restant à définir. L’opération pourrait intégrer des logements de 
fonction de gendarmes. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le 
portage de la propriété bâtie cadastrée section AY n° 115 (1 268 m²), située 6, 
rue du Prince Bois à SAVENAY, pour le compte de la commune, au titre des 
axes « Accroissement de l’offre de logements  » et « Réalisation 
d’équipements » du Programme Pluriannuel d'Intervention, sous réserve de 
l’absence d’avis défavorable de la communauté de communes Estuaire et 
Sillon. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 
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AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-14 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE DE PROPRIÉTÉS 
SITUÉES 13, RUE DES AJONCS ET 15, IMPASSE DES AJONCS, 

COMMUNE DU TEMPLE-DE-BRETAGNE,  
POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 

Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune du TEMPLE-DE-BRETAGNE pour l’intervention de l’Établissement 
public foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter les parcelles cadastrées 
section A n° 1781 (2 092 m²), 1520 (167 m²) et 1522 (115 m²) situées 13, rue des Ajoncs et 15, 
impasse des Ajoncs, au TEMPLE-DE-BRETAGNE. 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition des biens concernés (un terrain nu, une maison et un garage) 
doit permettre de compléter un tènement foncier déjà maîtrisé par la 
commune et faisant l’objet d’une orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) au plan local d’urbanisme (PLU) ;  

CONSIDÉRANT  qu’après déconstruction des bâtis, les parcelles pourront accueillir une 
opération en densification de logements collectifs et individuels, notamment en 
primo-accession. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le 
portage des parcelles cadastrées section A n° 1781 (2 092 m²), 1520 (167 m²) 
et 1522 (115 m²) situées 13, rue des Ajoncs et 15, impasse des Ajoncs, au 
TEMPLE-DE-BRETAGNE, pour le compte de la commune, au titre de l’axe 
« Accroissement de l’offre de logement » du Programme Pluriannuel 
d'Intervention, sous réserve de l’absence d’avis défavorable de la communauté 
de communes Estuaire et Sillon. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 
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AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-15 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE DE PROPRIÉTÉS 
SITUÉES DANS LE SECTEUR DE LA RUE DES FOSSÉS, 

COMMUNE DE PONT-SAINT-MARTIN,  
POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 

Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à Séverine  

MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, ayant 

donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 4 mars 2022 autorisant l’intervention de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, pour négocier, acquérir et porter les parcelles 
cadastrées section AB n° 1180 (190 m²) et 1181 (245 m²) d’une surface totale de 435 m², situées 
14 rue des Fossés, à PONT-SAINT-MARTIN ;  

VU la sollicitation de la commune de PONT-SAINT-MARTIN pour élargir le périmètre d’intervention de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter les parcelles 
complémentaire section AB n° 361 (234 m²), 364 (282 m²), 365 (140 m²), 366 (66 m²), 367 (167 
m²), 368 (156 m²) et 369 (156 m²), portant la surface totale du secteur de la rue des Fossés, à 
1 636 m². 

CONSIDÉRANT  que le programme de logements à l’étude rue des Fossés, permettra la 
réalisation d’un projet de logements locatifs sociaux, participant ainsi à la 
réalisation des objectifs de la commune de PONT-SAINT-MARTIN en matière de 
production de logements locatifs sociaux ; 

CONSIDÉRANT  que la maîtrise des parcelles limitrophes du bien sis 14, rue des Fossés 
permettra de constituer une assiette foncière plus large, et asseoir une économie 
de projet plus robuste au regard des contraintes inhérentes aux opérations de 
renouvellement urbain ; 

CONSIDÉRANT  que l’opération de logements qui sera réalisée sur cette emprise foncière s’inscrit 
dans le cadre du plan guide pour la revitalisation du centre-bourg de PONT-
SAINT-MARTIN, approuvé par le conseil municipal du 23 mars 2023 et par le 
Département en décembre 2023 ; 

CONSIDÉRANT  la mise en vente de la parcelle cadastrée section AB n° 367 (167 m²), sise 20, 
rue du Pays de Retz, supportant trois appartements de centre-ville, au prix de 
250 000 €. 
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Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le portage 
des parcelles cadastrées AB n° 361 (234 m²), 364 (282 m²), 365 (140 m²), 366 
(66 m²), 367 (167 m²), 368 (156 m²) et 369 (156 m²), secteur de la rue des 
Fossés, à PONT-SAINT-MARTIN, pour le compte de la commune, au titre de 
l’axe « Accroissement de l’offre de logement » du Programme Pluriannuel 
d'Intervention, sous réserve de l’absence d’avis défavorable de la communauté 
de communes Grand Lieu Communauté. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou plusieurs 
emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque des 
Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 

AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-16 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE DE PROPRIÉTÉS 
SITUÉES 4, PLACE DE L’EUROPE, COMMUNE DE SAINT-

COLOMBAN, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à Séverine  

MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, ayant 

donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 
Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune de SAINT-COLOMBAN pour l’intervention de l’Établissement public 
foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter les parcelles cadastrées section G 
n° 1697 (189 m²), G n° 1700 (30 m²) et G n° 1694 (10 m²), d’une surface totale de 229 m², situées 
4, place de l’Europe, à SAINT-COLOMBAN. 

CONSIDÉRANT  le souhait des médecins propriétaires des parcelles mentionnées ci-avant de 
vendre le cabinet médical en vue de se déplacer dans un nouveau pôle santé en 
construction sur la parcelle mitoyenne ; 

CONSIDÉRANT  la localisation des biens concernés (terrain bâti dans l’enveloppe urbaine) en 
cœur de ville dans un secteur de projet identifié dans l’étude de revitalisation du 
centre-bourg (plan guide) réalisée par le bureau d’études LUP ; 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition de ces parcelles doit permettre de réaliser une opération mixte 
comprenant de l’habitat, dont du logement social, et des services ou du 
commerce en rez-de-chaussée ;  

CONSIDÉRANT  que la commune n’est pas en capacité de dégager le financement nécessaire 
pour acquérir ce bien dans l’immédiat, dont le prix de mise en vente est de 
250 000,00 €. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le portage 
des parcelles cadastrées section G n° 1697 (189 m²), G n° 1700 (30 m²) et G 
n° 1694 (10 m²), d’une surface totale de 229 m², situées 4, place de l’Europe, à 
SAINT-COLOMBAN, pour le compte de la commune, au titre des axes 
« Accroissement de l’offre de logement » et « Déploiement de commerces et 
services » du Programme Pluriannuel d'Intervention, sous réserve de l’absence 
d’avis défavorable de la communauté de communes de Grand Lieu 
Communauté. 
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AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou plusieurs 
emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque des 
Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 

AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-17 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE DE PROPRIÉTÉS 
SITUÉE 32, RUE DU CHEVAL BLANC, COMMUNE DE  

CHAUMES-EN-RETZ, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE  
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune de CHAUMES-EN-RETZ pour l’intervention de l’Établissement 
public foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter les parcelles cadastrées 
section AC n° 916 (67 m²), 917 (116 m²), 918 (591 m²) et 919 (336 m²), situées 32, rue du Cheval 
Blanc, à CHAUMES-EN-RETZ. 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition des biens permettra de constituer une réserve foncière afin de 
faciliter la jonction entre plusieurs parcelles et mettre en œuvre un projet de 
construction de logements. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le 
portage des parcelles cadastrées section AC n° 916 (116 m²), 918 (591 m²) et 
919 (336 m²), situées 32, rue du Cheval Blanc, à CHAUMES-EN-RETZ, pour le 
compte de la commune, au titre des axes « Accroissement de l’offre de 
logement » et « Déploiement de commerces et services » du Programme 
Pluriannuel d'Intervention, sous réserve de l’absence d’avis défavorable de la 
communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 

Envoyé en préfecture le 17/04/2024

Reçu en préfecture le 17/04/2024

Publié le 18/04/2024

ID : 044-754078475-20240417-20240417_AFLA_7-DE



AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-18 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE D’UNE 
PROPRIÉTÉ SITUÉE 8, RUE DU MARCHÉ, COMMUNE DE 

PRÉFAILLES, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune de PRÉFAILLES pour l’intervention de l’Établissement public 
foncier de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter la parcelle cadastrée section  
AR n° 219 (351 m²), situées 8, rue du Marché, à PRÉFAILLES. 

CONSIDÉRANT  que le bien est situé en centre bourg et qu’il jouxte des propriétés 
communales ;  

CONSIDÉRANT  que l’acquisition de la parcelle permettra la réalisation d’un projet d’ensemble 
avec la relocalisation de l’office de tourisme, la création d’une liaison douce, et 
la construction de logements. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le 
portage de la parcelle cadastrée section AR n° 219 (351 m²), situées 8, rue du 
Marché, à PRÉFAILLES, pour le compte de la commune, au titre des axes 
« Accroissement de l’offre de logement » et « Réalisation d’équipements » du 
Programme Pluriannuel d'Intervention, sous réserve de l’absence d’avis 
défavorable de la communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 
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AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-19 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE NÉGOCIATION ET PORTAGE D’UNE 
PROPRIÉTÉ SITUÉE 8, RUE DE TRITTAU, COMMUNE DU 

LANDREAU, POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la sollicitation de la commune du LANDREAU pour l’intervention de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique, afin de négocier, acquérir et porter les parcelles cadastrées section BI n° 206 
(87 m²), 207 (73 m²) situées 8, rue de Trittau, au LANDREAU. 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition de la propriété permettra de mettre en œuvre une opération de 
renouvellement urbain comprenant des logements, des commerces et des 
services.  

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour la 
négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le 
portage des parcelles cadastrées section BI n° 206 (87 m²), 207 (73 m²) situées 
8, rue de Trittau, au LANDREAU, pour le compte de la commune, au titre des 
axes « Accroissement de l’offre de logement » et « Déploiement de commerces 
et services » du Programme Pluriannuel d'Intervention, sous réserve de 
l’absence d’avis défavorable de la communauté de communes Sèvre et Loire. 

AUTORISE   une durée maximum de portage de 12 ans, et un mode de remboursement du 
capital in fine ou par amortissement (avec ou sans différé). 

AUTORISE   le financement de cette acquisition et des frais qui y sont liés par un ou 
plusieurs emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (Banque 
des Territoires), ou de tout autre établissement bancaire. 
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AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-20 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE CESSION DANS LE CADRE DU PORTAGE DE 
PROPRIÉTÉS SITUÉES PLACE DE L’ÉGLISE, COMMUNE DE 

BOUSSAY, AU PROFIT DE LA COMMUNE 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 9 octobre 2018 autorisant l’acquisition des 
propriétés cadastrées section A n° 2711, n° 2712 et n° 2713, d’une surface totale d’environ 
1 777 m², situées place de l’Église à BOUSSAY, pour le compte de la commune, au titre de l’axe 
du PPI 2018-2020 « Redynamisation des villes et bourgs » ;  

VU    la convention de portage en date du 18 novembre 2019 relative au portage foncier par 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique de la propriété situé place de l’Église, à 
BOUSSAY, pour le compte de la commune ; 

VU l’acte d’acquisition du bien sis place de l’Église à BOUSSAY, reçu par Maître Samuel BREVET, 
Notaire à CLISSON, le 5 mars 2020, régulièrement publié, 

VU la demande de la commune de BOUSSAY sollicitant auprès de l’Établissement public foncier de 
Loire-Atlantique la cession à son profit, de l’ensemble immobilier situé place de l’Église, afin de 
réaliser une opération d’ensemble incluant les parcelles attenantes propriétés communales en 
vue de construire la nouvelle école. 

CONSIDÉRANT  que l’acquisition des propriétés cadastrées section A n° 2711, n° 2712 et 
n° 2713, d’une surface totale d’environ 1 777 m², situées place de l’Église à 
BOUSSAY, par l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour le 
compte de la commune de BOUSSAY, en vue de la création d’un équipement 
(nouvelle école) s’inscrit dans l’axe du PPI 2018-2020 « Redynamisation des 
villes et bourgs » ; 

CONSIDÉRANT  que le coût de la charge foncière supportée par l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique s’élève à 177 937,48 € HT pour une cession prévue courant 
2024 ; 

CONSIDÉRANT  que la commune de BOUSSAY s’est acquitté du montant de remboursement 
annuel de 29 833,33 € pour les années 2021, 2022 et 2023, soit au total 
89 499,99 € HT. 
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Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  la signature de l’acte de cession des parcelles cadastrées section A n° 2711, 
n° 2712 et n° 2713, d’une surface totale d’environ 1 777 m², situées place de 
l’Église à BOUSSAY, au profit de la commune de BOUSSAY, 

  Moyennant le prix de rétrocession estimé à :  

- Prix de revient : 177 937,48 € HT ; 
- Montant remboursé : 89 499,99 € HT ; 
- Prix de rétrocession HT estimé : 88 437,49 € HT ; 
- TVA sur marge estimée : 1 212,87 € ; 
- Prix de rétrocession TTC : 89 650,36 € TTC ; 

  Sous réserve de validation par la Division Missions domaniales. 

AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix et acquéreurs 

définitifs ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-21 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION D’ÉCHANGE DE TERRAIN DANS LE CADRE DU 
PORTAGE D’UNE PROPRIÉTÉ SITUÉE  

24, PLACE DE L’EUROPE À SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES,  
AU PROFIT DE LA COMMUNE 

Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 8 décembre 2020 autorisant la négociation, 
l’acquisition et le portage d’un bien situé au 24, place de l’Europe à SAINT-JULIEN-DE-
CONCELLES, pour le compte de la commune, au titre de l’axe du PPI 2018-2020  
« Redynamisation des villes et bourgs » ; 

VU    la convention d’action foncière en date du 17 mars 2021 et ses quatre avenants relatifs au 
portage foncier par l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique de plusieurs biens dont le 
24, place de l’Europe à SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES, pour le compte de la commune ;  

VU l’acte d’acquisition du bien situé au 24, place de l’Europe à SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES, 
parcelles cadastrées section AD n°35 et AD n°63, reçu par Maitre Pierre AUDOUIN, notaire à 
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES, le 28 mai 2021, régulièrement publié ; 

VU la demande de la commune de SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES sollicitant auprès de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique un échange de terrains issus de la division des 
parcelles AD n°35 et AD n°63 en contrepartie de la parcelle AD n°827 appartenant à la propriété 
voisine.  

CONSIDÉRANT  que l’échange des parcelles cadastrées section AD n°830 (36 m²), issue de la 
division de la parcelle AD n°35, et AD n°826 (20 m²), issue de la division de la 
parcelle AD n°63, propriété de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
contre la parcelle cadastrée section AD n°827 (62 m²) permettra de créer une 
unité foncière cohérente pour la mise en œuvre d’un projet de construction de 
logements. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  la signature de l’acte d’échange des parcelles cadastrées section AD n°830 (36 
m²) et AD n°826 (20 m²), situées 24, place de l’Europe, à SAINT-JULIEN-DE-
CONCELLES, en contrepartie de la parcelle AD n°827 (62 m²), sous réserve de 
validation par la Division Missions domaniales,  
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AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-22 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

AUTORISATION DE CESSION ANTICIPÉE DANS LE CADRE DU 
PORTAGE D’UNE PROPRIÉTÉ SITUÉE 34, ROUTE DE FROSSAY  

À SAINT-VIAUD, AU PROFIT DE LA COMMUNE  
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 22 octobre 2021 autorisant l’acquisition suite à la 
préemption et le portage d’une propriété cadastrée section AC n° 23 et n° 24 (surface totale de 3 
738 m²), située 34, Route de Frossay, à SAINT-VIAUD, pour le compte de la commune, au titre 
de l’axe du PPI 2021-2023 « développement de l’offre de logement », au prix de 315 000,00 € 
(trois cent quinze mille euros) + frais d’acte notarié, la commission d’agence de 15 000,00 € 
(quinze mille euros) TTC étant à la charge du vendeur ; 

VU    la convention d’action foncière en date du 9 novembre 2021 relative au portage foncier par 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique des parcelles cadastrées section AC n° 23 et 
AC n° 24, pour une surface totale de 3 738 m², sises 34, route de Frossay à SAINT-VIAUD, pour 
le compte de la commune ;  

VU  l’arrêté de préemption du directeur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique en date 
du 1er septembre 2021, sur la propriété cadastrée section AC n° 23 et AC n° 24 (d’une superficie 
totale de 3 738 m²) située en zone UBA du Plan Local d’Urbanisme (PLU), 34, route de Frossay 
à SAINT-VIAUD ;

VU l’acte d’acquisition du bien, parcelles cadastrées section AC n° 23 et AC n° 24, reçu par Maitre 
Kevin ROUGEOLLE, notaire à SAINT-BREVIN-LES-PINS, le 28 février 2022, régulièrement 
publié ; 

VU la demande de la commune de SAINT-VIAUD sollicitant auprès de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique la cession anticipée à son profit des parcelles cadastrées section AC n° 23 et 
AC n° 24 situées 34, route de Frossay à SAINT-VIAUD. 

CONSIDÉRANT  que le bien, classé en zone UB au PLU, d’une superficie totale de 3 738 m², est 
situé dans le bourg et jouxte le parc de logements de la Miraudais, dans un 
secteur présentant un intérêt stratégique pour le développement de 
l’urbanisation ; 

CONSIDÉRANT  que la commune a sollicité l’acquisition du bien afin de permettre la mise en 
œuvre d’une opération d’aménagement de 6 lots libres de construction, 
maîtrisée par la commune et réservée aux primo-accédants ; 
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CONSIDÉRANT que cette opération d’aménagement répondra aux objectifs de densification et 
aux contraintes de constructibilité de la commune liées à la Loi littoral. 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  la signature de l’acte de cession des parcelles cadastrées section AC n° 23 et 
AC n° 24, d’une superficie totale de 3 738 m², situées 34, route de Frossay à 
SAINT-VIAUD, au profit de la commune de SAINT-VIAUD ou tout autre 
organisme habilité par l’acquéreur,  

Moyennant le prix de rétrocession estimé à :  

- Prix de rétrocession HT estimé : 318 633 €  
- TVA sur marge estimée : 2 328,20 € 
- Prix de rétrocession TTC : 320 961,20 € 

Sous réserve de validation par la Division Missions domaniales. 

AUTORISE                  le Directeur à : 
- négocier, saisir le service du domaine et transiger sur les prix définitifs ;  
- arrêter le périmètre définitif de l’intervention de l’Établissement public foncier 

de Loire-Atlantique ;  
- mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes consécutifs à 

la présente délibération ;  
- donner délégation au notaire. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-23 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

ANNULATION D’AUTORISATION D’ACQUISITION  
ET DE RECOURS À L’EMPRUNT 

RAPPORT DE DÉCISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU les autorisations d’acquisition et recours à l’emprunt du conseil d’administration de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, relatives aux demandes de portages fonciers 
figurant dans la liste ci-dessous. 

CONSIDÉRANT que les projets justifiant ces portages fonciers n’ont pas abouti, ont été 
abandonnés ou ne répondent pas aux orientations décidées par le conseil 
d’administration, et qu’en conséquent il convient de rapporter ces autorisations 
d’acquisition et de recours à l’emprunt ; 

CONSIDÉRANT qu’il revient au conseil d’administration de l’Établissement public foncier de 
Loire-Atlantique de rapporter ces autorisations. 

Après en avoir délibéré, 

RAPPORTE la délibération du conseil d’administration n° 2023-CA4-25 du 20 septembre 
2023 autorisant l'intervention de l’Établissement public foncier de  
Loire-Atlantique pour la négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la 
préemption) et le portage des parcelles cadastrées section AH n° 834, n° 835, 
n° 837, n° 838, n° 840, n° 849, n° 851, n° 852, n° 854, n° 855, n° 858, d’une 
surface totale de 300 m², situées Place Yves Mesnier, à PONT-CHÂTEAU, au 
profit de la commune. 

RAPPORTE la délibération du conseil d’administration n° 2023-CA4-17 du 20 septembre 
2023 autorisant l'intervention de l’Établissement public foncier de Loire-
Atlantique pour la négociation, l’acquisition par tous moyens (y compris la 
préemption) et le portage des parcelles cadastrées section AB n° 447 (179 m²), 
n° 469 (201 m²) et n° 194 (36 m²), d’une surface totale d’environ 416 m², 
situées 8, place de l’Église, à PUCEUL, au profit de la commune.  
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AUTORISE                 le Directeur à mettre au point et signer toutes les conventions et tous les actes 
consécutifs à la présente délibération. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-24 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 

FONDS SRU 2024 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir 

à  
Jean CHARRIER 

Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné  
pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 

Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 
Agnès PARAGOT 

Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 
ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 

Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 
Séverine  
MARCHAND 

Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 
ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics 
fonciers locaux ;  

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU le Programme Pluriannuel d’Intervention pour la période 2021-2027 ;  

VU le règlement d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2022 portant délégations au Directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;  

VU la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation en faveur du logement et au 
renforcement des obligations de production de logement ;  

VU l’article L.302-7 du Code de la Construction et de l’Habitation qui encadre les modalités du 
prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l'article L.302-5 du même code 
pour manquement dans la réalisation de logements locatifs ;  

VU les délibérations du conseil d’administration en date du 7 octobre 2014 et du 4 mars 2022 sur la 
création du Fonds SRU et ses modalités d’attribution ;  

VU les arrêtés préfectoraux du 28 février 2024 fixant le montant du prélèvement visé à l’article  
L.302-7 du Code de la Construction et de l’Habitation au titre de l’année 2024 pour les 
communes de Haute-Goulaine, Pont-Saint-Martin, La Baule-Escoublac, Guérande, Le Pouliguen, 
La Turballe, Chaumes-en-Retz, La Plaine-sur-Mer, Saint-Michel-Chef-Chef et Sainte-Pazanne. 

CONSIDÉRANT  qu’en application de l’article L.302-7 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, le prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à 
l'article L.302-5 du même code pour manquement dans la réalisation de 
logements locatifs sociaux est versé à l’Établissement public foncier de Loire-
Atlantique ;  

CONSIDÉRANT  que par délibération en date du 14 octobre 2014, le conseil d’administration de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique a décidé de créer un fonds 
SRU alimenté par les prélèvements annuels dus par les communes pour 
manquement dans la réalisation de logements sociaux ;  

CONSIDÉRANT  les prélèvements versés à l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
issus des pénalités payées par les communes pour manquement dans la 
réalisation de logements sociaux en application de l’article L.302-7 du Code de 
la Construction et de l’Habitation, d’un montant total de 1 441 220,37 € pour 
l’année 2024. 
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Après en avoir délibéré, 

CONSTATE l’affectation sur le « fonds SRU » d’un montant de 1 441 220,37 € 
correspondant aux pénalités issues du prélèvement effectué en application de 
l’article L.302-7 du Code de la Construction et de l’Habitation, au titre de 
l’année 2024. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

     David SAMZUN 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-25 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024

COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir à  

Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant donné  

pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à Agnès 

PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à Séverine  

MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, ayant 

donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics fonciers 
locaux ; 

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le programme pluriannuel d’intervention pour la période 2021-2027 ;

VU le rapport relatif au compte administratif 2023. 

Après en avoir délibéré,  

ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2023. 

APPROUVE  les résultats ci-après. 

Section Résultat à la clôture de l'exercice 
précédant Résultat de l'exercice 2023 Résultat de clôture de l'exercice 2023 

Fonctionnement 4 228 874,11                                               8 651 170,55                                               12 880 044,66                                             
Investissement 280 248,66                                                 7 415 182,21-                                               7 134 933,55-                                               
Total                                                4 509 122,77                                                1 235 988,34                                                5 745 111,11 

        
Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

David SAMZUN  
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 Achats stockées 
 60121 - Achats 
stockés - Coût 

d'achat 

 60122 - Achats 
stockés - Frais 
d'acquisition 

 60123 - Achats 
stockés -Frais 

d'études 

 60124 - Achats 
stockés - Travaux 

 60125 - Achats 
stockés - Impôts 

Fonciers 

 60126 - Achats 
stockés - Frais 

Financiers 

 60127 - Achats 
stockés - Frais 

accessoires 
 Total 

 Total général                     21 399 372                           537 026                           113 177                           459 569                           172 230                           573 400                           153 375                     23 408 149 
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 10005 - Saint-Philbert-de-Grand-Lieu - Cité Saint François                             23 013                             23 013 
 10075 - Bouvron - 3 rue Waldeck Rousseau                             30 909                               3 000                                   883                             34 792 
 10081 - Boissière-du-Doré (La) - La cour/Rue du Moulin                                   545                                   545 
 10103 - Saint-Philbert-de-Grand-Lieu - Rue Saint Jacques                               7 655                               7 655 
 10180 - Chapelle Heulin (La) - Place Jean Beauquin                                   417                                   216                                   633 
 10186 - Plessé - 4 rue de la Gaudin                                   708                                      -                                     708 
 10189 - Préfailles / Pornic - Port aux Goths - Portmain                             80 255                               1 754                             82 009 
 10192 - Clisson - Porte Palzaise                               7 150                                   782                               1 300                               2 606                             11 837 
 10196 - Pont-St-Martin - 8 bis rue de Nantes                               1 375                                   657                               2 032 
 10199 - Ancenis Saint-Géréon - Avenue des Alliés                             29 568                             29 568 
 10203 - Chevallerais (La) - rue des Cormerais                                     56                                     56 
 10215 - Haye Fouassière - rue du Bois Geffray                             10 343                           156 450                                   731                               3 520                           171 045 
 10217 - Boussay - Ancien Presbytère                                   850                                   676                               1 526 
 10220 - Le Croisic - Rue de Kervenel                               2 395                               2 327                               4 722 
 10223 - Treffieux - Rue de la Libération                                   159                                   159 
 10224 - Grandchamp-des-Font. - La Chanais                                   790                                   790 
 10226 - Sainte-Pazanne - 1 impasse du Chauchy                             26 923                                   733                             27 656 
 10227 - Chevrolière (La) - 10 La Grande Noé                                   951                                   951 
 10229 - Croisic (Le) - rue du Flot                                   111                                   111 
 10230 - Haute-Goulaine - 21 rue des Sablais                               1 468                                      -                                 1 468 
 10232 - Chateaubriant - La Trinité                           182 740                               1 656                           184 396 
 10235 - Chateaubriant - 17 Place Charles de Gaulle                               1 018                               1 018 
 10236 - Chateaubriant - 17Bis et 19 Place Charles de Gaulle                               2 517                               2 517 
 10244 - Saint-Hilaire-de-Chaléons - 20 rue de l'Abreuvoir                                   697                                   870                               1 567 
 10246 - Corsept - 13 rue de l'Estuaire                               7 990                               7 990 
 10250 - Saint-Nicolas-de-Redon - rue de Tabago                               1 277                                     13                               1 290 
 10251 - Haute-Goulaine - 19 rue du Sablais                                   930                                      -                                     930 
 10253 - Couffé - La Tricotière                                   850                                   850 
 10254 - Puceul - rue de la Mairie/Impasse des Maubées                               1 709                               1 709 
 10255 - Boissière du Doré (La) - 27 rue des Mauges                               8 282                                   439                               8 721 
 10256 - Paimboeuf - Ancien Hôpital                               3 012                               3 012 
 10260 - Loireauxence - 24 place Saint-Martin                                   433                                      -                                 1 076                               1 509 
 10261 - Bouvron - 5 rue Waldeck Rousseau                                   663                                   663 
 10262 - Saint-Brévin-Les-Pins - 45 rue de Pornic                               1 084                               1 084 
 10264 - Bouvron - 5 rue Saint-Julien                                   333                                   333 
 10265 - Pannecé - 151 rue des Cèdres                                   685                                   685 
 10267 - Baule (La) - Les Ondines                               6 291                           106 513                               3 176                               9 852                           125 832 
 10268 - Saint-Philbert-de-Grand-Lieu - Rue de Déas                                     57                               1 647                               1 704 
 10270 - Blain - rue du Port - La Prairie                                   198                                   198 
 10271 - Haute-Goulaine - 1 et 3 rue du Sablais                               1 859                               1 859 
 10274 - Bignon (Le) - Centre Bourg/Place St Martin                           700 000                               3 210                               1 087                           704 297 
 10275 - Pont-St-Martin - Rue du Vignoble                             13 365                                   141                             13 506 
 10276 - Pont-St-Martin - 4 rue Maurice Utrillo                                   131                               1 899                               2 030 
 10277 - Puceul - Impasse du petit clos                                     39                                     39 
 10278 - Maisdon-sur-sèvre - Fief de l'Alouette                               7 653                                   955                               8 608 
 10279 - Saint-Julien-de-Concelles - Terrains viticoles                               3 129                                   353                               3 482 
 10280 - Saint-Julien-de-Concelles - 15 rue du Stade                                   938                                   938 
 10281 - Pontchâteau - 16 rue Maurice Sambron                               8 952                             32 482                               1 148                                   706                             43 288 
 10283 - Chaumes-en-Retz - rues du Cheval Blanc/Pornic/Arthus Prince                                   541                                   936                               1 477 
 10284 - Divatte-sur-Loire - 6 8 10 rue du Calvaire                               1 036                               1 236                               2 272 
 10285 - Donges - Lot SIPAR                           600 000                               6 785                                   850                           607 635 
 10286 - Héric - Ecole Sainte-Marie                               4 754                               1 130                               5 884 
 10287 - Chapelle-des-Marais (La) - Rue du Gué et de La Fontaine                               1 064                                   253                               1 317 
 10288 - Chapelle-des-Marais (La) - Rue des écluses                                   850                                   997                               1 847 
 10289 - Pornichet - Ilot Paris                           155 000                               2 206                               2 358                               2 900                           162 464 
 10290 - Saint-Nazaire - Boulevard Jean de Neyman                                   759                                      -                                     759 
 10294 - Pont-St-Martin - 10 rue de Nantes (Garage)                               1 199                               1 199 
 10295 - Pont-St-Martin - 13 rue des Sports                                   696                                   696 
 10296 - Montbert - Moulin Garreau                                     47                                     47 
 10300 - Pouliguen (Le) - Avenue Llantwit Major                               1 520                               1 520 
 10301 - Chevrolière (La) - Place d'herbauges                               1 086                                   102                               1 188 
 10302 - Herbignac - rue de la Fontaine Saint-Jean                                     13                                     13 
 10305 - Saint-André-des-Eaux - Place de l'église                               3 755                               2 806                               2 588                                   198                               9 347 
 10306 - Montoir-de-Bretagne - 10 rue de Normandie                                   267                                      -                                     267 
 10307 - Trignac - rue Pasteur                                     58                               1 495                                   956                               2 509 
 10308 - Rouans - 4 place de l'église                                   545                                   545 
 10309 - Saint-Julien-de-Concelles - 24 place de l'Europe                               1 541                               1 541 
 10311 - Fay-de-Bretagne - 10 rue Georges Sicard                               3 451                                   949                               4 399 
 10312 - Sucé-sur-Erdre - Ecoles                             13 825                               1 700                               2 358                             17 883 
 10314 - Saint-Mars-du-Désert - Rue du 3 août 1944                                     20                                     20 
 10315 - Saint-Mars-du-Désert - Ancienne Gare                                   427                                   427 
 10316 - Sainte-Pazanne - 15 rue du Ballon                                   588                                   588 
 10321 - Pouliguen (Le) - Boulevard de l'Atlantique                           180 000                             18 000                               2 454                                   907                           201 361 
 10322 - Pont-St-Martin - 35 rue du vignoble                             31 663                               1 292                             32 955 
 10323 - Chapelle-des-Marais (La) - 50 Bd de la Gare                               1 104                                   350                               1 454 
 10324 - Baule (La) - Avenue du Ménigot                             75 550                                   387                             75 937 
 10326 - Notre-Dame-des-Landes - Place de la Paix                           115 000                               2 285                                   850                                   916                           119 051 
 10327 - Haute-Goulaine - 15 bis rue des Epinettes                                   496                                      -                                     496 
 10329 - Saint-Viaud - 34 route de Frossay                                   458                                   458 
 10330 - Saint-Lyphard - 19B à 21 rue Côte d'amour + 8 rue Bretagne                                   850                               2 978                               3 828 
 10332 - Pont-St-Martin - 22E rue de la Bourie                                   202                                   202 
 10333 - Villeneuve-en-Retz - Ilot Marais                           125 000                               9 757                               4 439                           139 196 
 10334 - Landreau (Le) - 14 rue Aubert                                   487                                   487 
 10335 - Vue - 7 route de Paimboeuf                               4 517                               4 517 
 10336 - Pont-St-Martin - 8 rue de Nantes                               1 375                                   436                                   297                               2 108 
 10337 - Saint-Lumine-de-Coutais - Place Notre-Dame du Chatellier                                     60                                     80                                   140 
 10338 - Saint-Julien-de-Concelles - 16 Bd de Trittau                                   108                               1 282                               1 390 
 10340 - Ancenis - 119 rue des Douves                                   129                                   129 
 10344 - Grandchamp-des-Font. - 4 rue Gaston Launay                                   671                                   250                                   921 
 10345 - Jans - Place de l'église                               2 080                               2 080 
 10347 - Conquereuil - 6 rue de la Renaissance                               2 910                               4 950                               9 675                                   603                             18 137 
 10348 - Saint-Malo-de-Guersac - Rue du Pin                               2 085                                   325                               2 410 
 10349 - Pornic - 10 place des Halles                               3 488                               3 488 
 10350 - Chaumes-en-Retz - 21 rue de Nantes                               5 462                               5 462 
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 10351 - Chaumes-en-Retz - PA du Butai                                   680                                   680 
 10353 - Moutiers-en-Retz (Les) - 7 rue de Prigny                                   702                                   330                               1 032 
 10358 - Herbignac - Bd de la Brière                           135 000                               8 475                           143 475 
 10360 - Divatte-sur-Loire - 3 rue Sainte-Anne (Barbechat)                                   445                                   502                                   947 
 10363 - Croisic (Le) - 7 rue des Lauriers                                   150                                   150 
 10364 - Pont-St-Martin - 60 rue de Nantes                               2 750                               3 052                                   700                               6 502 
 10365 - Pont-St-Martin - 14 rue des Fossés                               2 750                                   655                               3 405 
 10368 - Mouzillon - 2 route de la Vendée                               1 112                               1 057                               2 169 
 10369 - Couffé - OAP Sucrerie - 4 rue de la Vallée du Hâvre                               2 805                                   634                               3 439 
 10370 - Couffé - OAP Marronniers - Le Bourg/rue des Marronniers                             28 250                               1 251                             29 501 
 10373 - Plaine-sur-Mer (La) - 18 rue de la Libération                                   894                                   894 
 10374 - Saint-Hilaire-de-Chaléons - rue Eloi Guittery                           420 000                               4 609                                   813                                   810                           426 232 
 10375 - Préfailles - rue du Grand Morpot                               5 943                               5 943 
 10380 - Turballe (La) - Les Landiers                           129 865                               2 100                                     25                               1 550                           133 540 
 10381 - Saint-Mars-du-Désert - 1B rue du 3 août 1944                                     37                                     37 
 10382 - Grandchamp-des-Font. - 2 et 2 bis rue du Perray+3 rue G. Launay                               1 929                               2 399                               4 328 
 10383 - Saint-Philbert-de-Grand-Lieu - 20 rue de l'Hotel de ville                               1 185                               1 185 
 10384 - Saint-Brévin-les-Pins - 6B rue de l'Eglise                                   794                                   794 
 10385 - Remaudière (La) - 36 rue Olivier de Clisson                                   820                                   605                               1 425 
 10386 - Saint-Julien-de-Concelles - 20 rue de Bretagne                               3 078                               2 528                               5 606 
 10388 - Machecoul - St-Même - 5 rue de Pornic                                     92                                   292                                   384 
 10391 - Guémené-Penfao - rue Eugène Leblay                               2 094                                   315                               2 409 
 10392 - Cellier (Le) - 12 rue Notre-Dame                                   565                                   565 
 10395 - Saint-Lyphard - CTM rue des acacias                           990 000                             26 729                               4 703                       1 021 432 
 10396 - Saint-Nazaire - ZAD Ville Halluard                           760 000                             28 742                               1 426                                   220                           790 387 
 10397 - Trignac - 12 et 33 rue de la Paix                               6 737                                   703                               7 441 
 10398 - Saint-Joachim - rue Pasteur                               1 618                               1 618 
 10400 - Vigneux de Bretagne - Place de l'église                           228 900                             13 500                               4 262                           246 662 
 10402 - Touches (Les) - rue du Calvaire                                   445                                   445 
 10403 - Monnières - AOP Les Forges                           110 000                               1 920                           111 920 
 10404 - Ancenis - 35 rue de Charost                           112 000                               8 031                                   674                           120 705 
 10406 - Loireauxence - 71 Place de l'église                                   620                                   620 
 10407 - Pont-St-Martin - Ferme de La Moricière                               2 960                                   785                               3 745 
 10409 - Plessé - Ldt La Barre                               2 068                                   400                               3 316                                   412                               9 340                             15 536 
 10410 - Blain - Ilot rue noire                                   121                                   121 
 10412 - Pallet (Le) - 6 rue Pierre Abélard                                   567                                   567 
 10414 - Saint-Brévin-Les-Pins - Secteur La Bresse                           800 000                               7 834                                   873                           808 706 
 10415 - Machecoul-Saint-Même - 5 rue des Bouchers                               2 676                                   634                               3 310 
 10418 - Geneston - Chemin des Viviers                             34 544                               1 149                               1 073                                       1                             36 767 
 10419 - Trignac - 6 rue Marie Curie                               1 139                               1 139 
 10420 - Saint-Nazaire - 291 route de la côte d'Amour                               2 436                               2 436 
 10421 - Pornic - 2 rue de Verdun                               1 000                                   957                               1 957 
 10422 - Sainte-Pazanne - Friche Gare Verdelet                             31 935                               3 200                               8 907                             44 042 
 10423 - Corcoué-sur-Logne - 2 Bagatelle                           900 000                               8 572                               1 477                               1 600                           911 649 
 10424 - Conquereuil - 5 rue de la Mairie                               7 168                               7 168 
 10425 - Ancenis Saint-Géréon - 36 Avenue Bataille de la Marne                           209 000                               2 705                           211 705 
 10426 - Ancenis Saint-Géréon - 35 rue Andrée et Marcel Braud                               3 102                               3 102 
 10427 - Blain - Route de Nozay                           300 000                           300 000 
 10428 - Grigonnais (La) - 5 place du Chanoine Thomas                           262 000                               3 323                                   185                           265 508 
 10429 - Vallet - 16 rue du Chêne Verdet                                   581                                   269                                   850 
 10430 - Pontchateau - 6 rue Maurice Sambron                                     34                               2 948                               2 982 
 10431 - Saint-Joachim - 13 rue de la Potriais                           155 000                               2 372                                   604                           157 976 
 10432 - Saint-Joachim - Impasse de la bonne fontaine                           290 000                               4 836                                   854                           295 690 
 10433 - Saint-Nazaire - 149 route de la côte d'amour                           600 000                               5 930                               1 820                           607 749 
 10434 - Saint-Julien-de-Vouvantes - 43 rue de la Libération                             50 000                               1 636                                   105                             51 741 
 10436 - Boissière-du-Doré (La) - La cour                               2 321                               4 700                               7 021 
 10437 - Saint-Julien-de-Vouvantes - 3 rue de la Forêt                             60 000                               1 691                               1 246                             62 937 
 10438 - Haute-Goulaine - La Douarderie                               3 125                                   462                                       1                               3 588 
 10439 - Pont-St-Martin - 44 rue de Nantes                           560 000                               5 550                               1 163                           566 713 
 10440 - Nort-sur-Erdre - 23 rue de la Paix                           109 850                               2 715                                   502                           113 067 
 10441 - Nort-sur-Erdre - 6/8 rue du Maquis de Saffré                           150 000                                   850                           150 850 
 10442 - Boissière-du-Doré (La) - 4 rue des Mauges                           110 400                               2 007                                   388                           112 795 
 10443 - Saint-Lyphard - 2 rue des Aubépines                           490 000                             17 220                               1 098                               1 150                           509 467 
 10445 - Saint-Malo-de-Guersac - 14 rue Jean Macé                             44 500                               5 030                                     33                               1 641                             51 204 
 10447 - Montoir-de-Bretagne - 4 rue de Berry                       1 200 000                             11 198                               1 196                       1 212 395 
 10449 - Loireauxence - 37 rue de Bretagne                             52 450                               1 705                                   124                                   989                             55 268 
 10450 - Jans - 8 Route de Nozay                             52 000                               5 921                             57 921 
 10452 - Joué sur Erdre - 180 rue du Bocage                                   850                                   850 
 10453 - Saint-Nazaire - 39 route des bassins                           668 160                               6 443                                   317                                   336                           675 255 
 10454 - Montbert - 2 rue de la Gare                           268 000                               2 211                                   167                           270 378 
 10455 - Saint-Malo-de-Guersac - Ilot de la Noë                                   651                                   651 
 10456 - Saint-Lumine-de-Coutais - 18 rue du lidoré                           580 000                               5 949                                   201                           586 150 
 10457 - Geneston - 1bis Place du 11 novembre                           200 000                             13 217                                   248                           213 465 
 10459 - Geneston - Impasse de la Flétrie                           605 000                               5 240                                       3                           610 243 
 10460 - Sainte-Anne-sur-Brivet - ZA La Rémondière                           336 000                             12 500                                   435                                   506                           349 442 
 10461 - Sainte-Pazanne - rue du pont badeau                           565 000                               6 578                               1 866                           573 444 
 10463 - Saint-Philbert-de-Grand-Lieu - Moulin de la motte                           420 000                               4 665                                   419                           425 084 
 10464 - Crossac - 1D rue du Stade                           190 000                               2 657                                   220                           192 877 
 10465 - Baule (La) - 12 route de Ker Rivaud                           350 000                             18 481                                   501                           368 981 
 10467 - Baule (La) - Avenue du Ménigot 2                       1 500 000                       1 500 000 
 10468 - Divatte sur Loire- 3 et 5 rue des Landes                             90 000                               1 482                                   113                                   489                             92 084 
 10469 - Donges - 16 18 20 Rue Jean Jaurès                           117 000                             21 250                           138 250 
 10470 - Chevrolière (La) - Rue de Nantes                           500 000                               7 976                               3 000                               4 825                           515 801 
 10471 - Monnières - Secteur Paradis                                      -                                        -   
 10472 - Juigné-les-Moutiers - 1 rue du Calvaire                                   950                                   950 
 10475 - Riaillé - 17 rue du Cèdre                             74 920                               1 690                                     53                             76 663 
 10476 - Pont-St-Martin - Ferme du Pas Garreau                           118 072                               9 446                           127 518 
 10477 - Pallet (Le) - 3 rue du Plessis Guéry                           190 000                               2 628                                     53                           192 681 
 10479 - Jans - 3 route de la Roberdière                               1 156                               1 156 
 10481 - Mauves-sur-Loire - 2 rue du Choiseau                                   850                                   850 
 10482 - Cordemais - rue de Plaisance                           120 000                           120 000 
 10484 - Port-St-Père - 10 rue de Pornic                           115 000                               7 083                                   277                           122 360 
 10485 - Saint-Nazaire - 98 rue de Vecquerie                           678 000                                   108                           678 108 
 10486 - Saint-André-des-Eaux - ilot Kerfut                           230 000                               2 115                           232 115 
 10488 - Prinquiau - 1 place de l'église                                   850                                   850 
 10490 - Grigonnais (La) - 5 rue A. Pasgrimaud                                   449                                   449 
 10491 - Saffré - 4 rue Garde Dieu                           110 000                               6 667                                   110                           116 777 
 10492 - Pont-St-Martin - Le Bourg                               9 760                               9 760 
 10493 - Pont-St-Martin - rue du Pays de Retz                           315 000                             10 833                                     44                           325 878 
 10494 - Pornic - 6 rue de la Terrasse                           241 000                               3 092                                   156                           244 248 
 10497 - Sainte-Reine-de-Bretagne - 1 rue du Père de Montfort                                   850                                   850 
 10501 - Puceul - Rue de la Mairie Impasse du Petit Clos                             60 089                             60 089 
 10502 - Remaudière (La) - Les jardins du Puits                                   813                                   813 
 10506 - Trignac - Rue Perret-Rte de Penhoët                               1 139                               1 139 
 10514 - Baule (La) - 5 route de Quesquello                                   813                                   813 
 10517 - Bignon (Le) - 20 place St Martin                                     57                                     57 
 10518 - Vue - La fontaine aux bains                           236 342                               2 934                                     67                           239 343 
 10519 - Bernerie-en-Retz (La) - 28 rue des courettes                               1 800                                   488                               2 288 
 10520 - Casson - rue des Moulins                           370 000                           370 000 
 10521 - Sainte-Pazanne - 4 rue de l'auditoire                           650 000                                     80                           650 080 
 Non affecté                             25 300                           573 400                             39 736                           638 436 
 Total général                     21 399 372                           537 026                           113 177                           459 569                           172 230                           573 400                           153 375                     23 408 149 
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DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-26 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024

COMPTE DE GESTION 2023 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir à  

Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant donné  

pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à Agnès 

PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-Derval, 

ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à Séverine  

MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, ayant 

donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics fonciers 
locaux ; 

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le programme pluriannuel d’intervention pour la période 2021-2027 ;

VU le rapport relatif au compte administratif 2023 présenté par le directeur de l’Établissement public 
foncier de Loire-Atlantique. 

CONSIDÉRANT la parfaite concordance des montants des titres à recouvrer et des mandats émis 
entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 réalisé par Monsieur 
le Payeur Départemental. 

Après en avoir délibéré,  

DÉCLARE que le compte de gestion du budget principal dressé pour l’exercice 2023 par 
Monsieur le Payeur départemental, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

        
Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique      

David SAMZUN  
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